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Tracteurs, enjambeurs, machines à vendanger, les agriculteurs et les vignerons ont investi le centre de Tours 
mardi. Une manifestation FNSEA-JA-FAV pour dire « Stop ! » aux pertes de surfaces exploitées et aux sur-
réglementations nationales plombant les productions françaises.   Page 3
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toutes nos FORMATIONS de la 4ème au BTS !
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PNEUS 
& ROUES

10448 Recherche 2 pneus 16-9-34 avec 
bonne carcasse  - Tél. 06.26.98.59.34

10508 Vends 2 pneus 16.9.30 et 4 pneus 
750.18  - Tél. 06.58.12.60.40

DIVERS

10525 Vends 1130m de tuyaux en alumi-
nium de 9m et 6m de long, en diamètre 100, 
70 et 50 avec pompe et crépine, possibilité 
de la remorque - 3000 parpaings en pierre 
ponce (super isolants) - bacs acier de 3m à 
13m de long, nombreuses couleurs - 500 

caisses en plastique contenance de 10 à 13 
kgs  - Tél. 06.75.12.43.62

10477 Vends 2 roues 8/13/44, 2 pneus 
1400x20, grillage Ursusse 2m hauteur  - Tél. 
06.63.52.02.35

10488 Vends environ 250kg belles pommes 
de terre de consommation Rosabelles 0,70 
euros le kg  - Tél. 02.54.39.30.74 Heures Repas

10493 Vends 2 voiles + jantes pour pneus 
14/9/28, type IH prix 150 euros l’ensemble, 
possibilité à l’unité  - Tél. 02.47.29.56.37 
Heures Repas

10521 Vends canapé 2 places + fauteuil cuir 
couleur beige TBE  - Tél. 02.47.55.53.08 Heures 
Repas

10524 Recherche tronçonneuse Homelite 
VI Super 2 SL pour pièces, faire offre  - Tél. 
02.47.26.09.78 Heures Repas
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AVIS DE TRANSFORMATION

EARL FERME DE 
TOUCHELION

Société civile au capital social de 10 000 e
Touchelion - 37370 Chemille-sur-Dême

RCS TOURS N° 815.051.529
N° agrément 37.20.0003

aux termes d’un acte SSP en date du 
15/12/2020 à effet du 01/01/2021, la col-
lectivité des associés a décidé l’agrément 
dans l’EaRL de Monsieur Eloi CaNON en 
qualité d’associé exploitant, l’augmentation 
du capital social de l’EaRL à 20 000 euros 
au moyen de 100 nouvelles parts sociales 
de 100 euros chacune, la transformation de 
l’EaRL « FERME DE TOUCHELION » 
en un Groupement agricole d’Exploitation 
en Commun et la nomination de Monsieur 
Eloi CaNON en qualité de gérant à comp-
ter du 1er janvier 2021, sans création d’une 
personne morale nouvelle présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile régie par les 
articles 1832 à 1870-1 du Code civil

DENOMINaTION : FERME DE TOU-
CHELION

CaPITaL SOCIaL : 20 000,00 euros 
divisé en 200 parts sociales de 100 euros

SIEGE SOCIaL : 5, Touchellion – 37370 
CHEMILLE-SUR-DEME

OBjET SOCIaL : L’exploitation de biens 
agricoles apportés ou mis à sa disposition 
par les associés, achetés ou pris à bail 

DUREE : 60 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

aPPORTS : Reprise des apports à la 
constitution de l’EaRL « FERME DE 
TOUCHELION »

aGREMENT : Toute cession de parts 
sociales à un tiers est soumise à l’agrément 
unanime des autres associés

Toutes les pièces ont été déposées au 
Greffe du TC de TOURS.

CEIBa SaRL capital 2.244.000 euros 
L’Etang de VIGNON 181 rue des Entre-
preneurs VOUVRaY RCS TOURS 821 
175 692 aux termes aGE 04/11/20, le capi-
tal social a été augmenté d’une somme de 
522.071 euros par l’émission de 522.071 
parts sociales nouvelles d’UN (1) euros de 
nominal chacune. Modification consécu-
tive art 6.1 et 6.2 statuts. Capital social : 
2.766.071 euros divisé en 2.766.071 parts 
sociales de 1 euros. Pour avis

Avis

TOURS VAL DE LOIRE 
TOURISME

Société Publique Locale
au capital de 330.000 euros

Siège social : 78-82 rue Bernard Palissy
37000 TOURS

RCS TOURS 533.923.124

Conseil d’administration du 2 sep-
tembre 2020 : prise d’acte des nouveaux 
administrateurs représentants de TOURS 
METROPOLE VaL DE LOIRE et de la 
VILLE DE TOURS

- Nomination de Messieurs Chris-
tophe BOUCHET-OLIVIER, demeu-
rant à TOURS (37100) - 66 rue Groison, 
de Emmanuel DUMENIL, demeurant à 
ROCHECORBON (37210) - 7 chemin de 
la Chicane, de Régis SaLIC, demeurant à 
SaINT ETIENNE DE CHIGNY (37230) 
- 49 ter route de la Chappe, de Christophe 
LOYaU-TULaSNE, demeurant à BER-
TENaY (37510) - 8 promenade du Bec du 
Cher, de jean-Patrick GILLE, demeurant 
à TOURS (37000) - 81 rue Colbert, et de 
Iman MaNZaRI, demeurant à TOURS 
(37000) - 149 rue Marat, et de Mesdames 
Nathalie SaVaTON, demeurant à SaVON-
NIERES (37510) - 25 route des Rosiers, de 
Maria LEPINE, demeurant à VILLaN-
DRY (37510) – 10 rue du Colombier, de Fré-
dérique BaRBIER demeurant à TOURS 
(37000) - 5 passage de la Tonelle, en tant 
que représentants de TOURS METRO-
POLE VaL DE LOIRE, administrateur, 
en remplacement de Madame Christine 
BEUZEULIN, et de Messieurs Patrick 

CHaLON, de jacques LE TaRNEC, de 
Thibault COULON, de Bernard LORI-
DO, de jean-Marie METaIS, de Bernard 
PLaTS, de Wilfried SCHWaRTZ, de 
Christophe BOUCHET-OLIVIER.

- Nomination de Mesdames alice WaN-
NEROY, demeurant à TOURS (37000) 
- 77 rue Deslandes, de Elise PEREIRa-
NUNES demeurant à TOURS (37000) - 6 
rue Charles Boutard, et de Céline DELa-
GaRDE demeurant à CHINON (37500) 
- 5 rue Lavoisier en tant que représentants 
de la VILLE DE TOURS, administrateur, 
en remplacement de Mesdames Samira 
OUBLaL, de Marie-Cécile ESTIVIN et 
de Monsieur Serge BaBaRY,

- Nomination de Madame Nathalie 
SaVaTON, en tant que représentante de 
TOURS METROPOLE VaL DE LOIRE, 
Président du Conseil d’administration, en 
remplacement de Monsieur Christophe 
BOUCHET-OLIVIER.

Pour avis.

Société d’avocats
TOURS (37) 130 rue du Rempart

Avis de constitution

avis est donné de la constitution pour 99 
années d’une Société Civile sans statut légal 
particulier qui sera immatriculée au RCS 
de TOURS, dénommée HOME-RÉ, au 
capital de 60.100 euros, ayant pour objet :

- l’acquisition, la propriété, la ges-
tion, l’exploitation, l’occupation de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, ainsi que de 
toutes valeurs mobilières représentatives 
de ces biens, ou de tout autre bien, par voie 
d’échange, d’apport, d’achat ou autre,

- la mise en valeur de ces immeubles, 
notamment par l’édification de construc-
tions pour toute destination,

- la gestion, l’entretien de ces immeubles, 
notamment par bail, location ou autrement,

- l’aliénation et la vente totale ou partielle 
de terrains, bâtiments ou valeurs mobilières 
acquis à édifier,

 - l’acquisition, la souscription, la pro-
priété, la gestion, l’aliénation et la vente de 
tous types de biens et particulièrement de 
valeurs mobilières et placements financiers

- la souscription à tous emprunts dans 
le dessein notamment de permettre toute 
acquisition immobilière ou tout travaux de 
rénovation, amélioration, agrandissement, 
édification...

Le siège social est fixé à ROCHECOR-
BON (37210) - Chemin de Touvoie. Les 
gérants sont Madame Béatrice THIRY, 
demeurant à ROCHECORBON (37210) 
- Chemin de Touvoie et Monsieur Marc 
THIRY, demeurant à ROCHECORBON 
(37210) - Chemin de Touvoie. Pour avis

BLAIRON JORDAN
EURL au capital de 3600 € 

Siège social : 26 allée des muriers 
37550 SaINT-aVERTIN
RCS TOURS 808708002

Par décision de l’associé Unique du 
26/12/2020 il a été décidé : d’approuver 
les comptes définitifs de la liquidation ; de 
donner quitus au liquidateur, M BLaIRON 
jordan demeurant 26 allée des muriers 
37550 SaINT-aVERTIN pour sa gestion 
et décharge de son mandat; de prononcer 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 26/12/2020 . Radiation au RCS 
de TOURS.

Avis de clôture de liquidation

CUMA LA CHOISILLE 
Société en liquidation

N° d’agrément 37694 – RCS n° 350730602
Siège social : La Hardillière 

37390 Charentilly
Liquidateurs : Christophe LUNEaU

L’assemblée générale de clôture de liquida-
tion de la Société s’est réunie le 25 août 2020 
à Charentilly sur convocation du liquidateur 
: Christophe LUNEaU. Cette assemblée a 
approuvé les opérations de liquidation et le 
compte définitif de liquidation, donné quitus 

de l’exécution de leur mandat du liquidateur 
et constaté la clôture de la liquidation.

Le liquidateur

« GEMOSE»
Société civile immobilière au capital de 
340 000 € identifiée au SIREN sous le 

numéro 798818266 et
immatriculée au RCS de TOURS

Modification statutaire

aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire le 14 novembre 2020 a été 
constatée la modification suivante des sta-
tuts de la société GEMOSE :

ancienne mention article QUaTRIEME 
- SIEGE :

Le siège social est fixé à CHaMBRaY 
LES TOURS 37170 4 allée des Charmettes

Nouvelle mention article QUaTRIEME 
- SIEGE :

Le siège social est fixé à TOURS 37000 
161 bis rue Roger Salengro

aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire le 14 novembre 2020 a été 
nommé un cogérant à la SCI GEMOSE :

Nouveau co-gérant : Monsieur Sébastien 
Marcel jean DOMISE, demeurant à PLOE-
REN (56880) 16 rue de Porth Priendo, né à 
NOYON (60400) le 16 novembre 1970.

Sont dorénavant co-gérants :
- Monsieur Gérard Daniel DOMISE 

demeurant à TOURS (37000) 161bis rue 
Roger Salengro, né à RaVENSBOURG 
(allemagne) le 29 janvier 1948

- Madame Monique Marie Thérèse 
LEGUEIL épouse de Monsieur Gérard 
DOMISE demeurant à TOURS (37000) 
161bis rue Roger Salengro, née à BOUS-
SIERES EN CaMBRESIS (59217) le 12 
janvier 1946,

- Monsieur Sébastien DOMISE demeu-
rant à PLOEREN (56880) 16 rue de Porth 
Priendo, né à NOYON (60400) le 16 
novembre 1970.

Pour avis, Le gérant

Suivant acte SSP du 13/01/2021 à 
CIGOGNE, il a été institué une Exploi-
tation agricole à Responsabilité Limitée 
(EaRL) sous la forme d’une société civile 
régie par les articles 1832 et suivants du 
Code civil, à l’exclusion de l’article 1844-5, 
puis par les articles L.324-1 à L.324-10 du 
Code rural et de la pêche maritime, présen-
tant les caractéristiques suivantes : Déno-
mination : TESSIER DENIS. Siège : Lieu-
dit « Le Tertre » 37310 CIGOGNE. Durée : 
99 ans à compter de sa date d’immatricula-
tion au RCS tenu par le GTC de TOURS. 
Objet : activités agricoles. Gérance : Denis 
TESSIER, demeurant au 16, La Ricas-
sière 37310 CIGOGNE. Cession de parts 
: les parts sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec un agrément donné par décision 
collective extraordinaire. Pour avis,

Avis

R-WOOD 
AGENCEMENT

SaRL au capital 10.900 Euros
Siège social : 17 Rue de la Gratiole - 
Za Les Brosses 2 - 37270 LaRCaY

RCS TOURS 525 289 500

aux termes de l’aGE du 07/10/2020, 
il a été décidé de réduire le capital social 
par annulation de 44 parts appartenant 
à la Société EXPERT POSE puis d’aug-
menter le capital social d’un montant de 
4.400 Euros par voie d’incorporation d’une 
somme de 4.400 euros et élévation du nomi-
nal des parts de 100 euros à 167,6923077 
euros. aux termes de la décision de la 
gérance du 20/11/2020, il a été constaté la 
réalisation définitive de la réduction et aug-
mentation de capital et décidé de modifier 
les articles 8 et 9 des statuts. Pour avis

LE PETIT L’ECASSERIE
Groupement foncier agricole

Société civile au capital de 100000,00 e
Siège social «La Mer» - 37500 CINaIS

En cours de formation

AVIS DE CONSTITUTION

aux termes d’un acte SSP en date à 
CINaIS du 14/01/2021 il a été constitué 
un Groupement Foncier agricole (G.F.a.), 
non exploitant, société civile particulière, 
régi par les articles L.322-1 et suivants 
du Code rural et de la pêche maritime et 
1832 et suivants du Code civil, présentant 
les caractéristiques suivantes : Dénomina-
tion : LE PETIT L’ECaSSERIE ; Siège : 
«La Mer» CINaIS (37500); Durée: 99 ans 
à compter de sa date d’immatriculation 
au RCS tenu par le Greffe du Tribunal de 
Commerce de TOURS; Objet: La proprié-
té, la jouissance et l’administration d’im-
meubles et droits immobiliers à destination 
agricole aux fins de création ou de conser-
vation d’une ou de plusieurs exploitations 
agricoles, sans pouvoir procéder à l’exploi-
tation en faire-valoir direct des biens consti-
tuant son patrimoine, ceux-ci devant être 
donnés à bail à long terme dans les condi-
tions prévues aux articles L. 416-1 et sui-
vants du Code rural et de la pêche maritime; 
Capital : 100 000,00 euros, constitué uni-
quement au moyen d’apports en numéraire; 

ANNONCES légales

Gérance: a été nommé gérant de la société 
sans limitation de durée : Monsieur Gatien 
LaURENT, demeurant à 12, route de Ler-
né - 37500 THIZaY; Cession de parts : les 
parts sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément donné par décision collective 
extraordinaire. POUR aVIS. La gérance.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

COMBI SCI
au capital de 1000 euros

7 avenue du Danemark, 37100 TOURS.
RCS TOURS N°492 987 168

Suivant délibération à Tours, en date du 
23/11/2020, les associés, après avoir enten-
du le rapport du Liquidateur, ont approuvé 
les comptes définitifs de la Liquidation, 
donné quitus au liquidateur, et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation. Le 
dépôt des actes et pièces relatifs à la liquida-
tion sera effectué au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TOURS.

Pour avis

CLÔTURE DE LIQUIDATION

COMBI CAB SCI 
au capital de 1000 euros

11 avenue du Danemark, 37100 TOURS
RCS TOURS N°523 778 298

Suivant délibération à TOURS en date du 
23/11/2020, les associés, après avoir enten-
du le rapport du Liquidateur, ont approuvé 
les comptes définitifs de la Liquidation, 
donné quitus au liquidateur, et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation. Le 
dépôt des actes et pièces relatifs à la liquida-
tion sera effectué au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TOURS.

Pour avis

aRCOLE
avocats au Barreau de Tours
6 rue Dora Maar, B.P. 47257, 

37072 TOURS

Nomination Directeur Général

«GARAGE POUTIER»
Société par actions simplifiée au capital de 

300 000 euros
Siège social : 280 rue de cormery  

37550 Saint avertin
 322 837 279 R.C.S. TOURS

aux termes d’une assemblée Générale 
en date du 8 janvier 2021, la collectivité 
des associés a décidé de nommer Madame 
POUTIER Marie-Thérèse, demeurant à 
SaINT aVERTIN (37550) 10 rue de la 
Malvoisie, en qualité de Directeur Général 
de la société, pour une durée indéterminée.

Pour avis- Le Président

SIAEPA D’AZAY-SUR-
CHER VERETZ

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Elaboration et actualisation des 

zonages d’assainissement des 
eaux usées et des eaux pluviales 
des communes d’Azay-sur-Cher 

et de Veretz

Le public est informé qu’il sera procédé à 
une enquête publique conjointe sur les pro-
jets de zonages d’assainissement collectif 
et non collectif des eaux usées et des eaux 
pluviales des communes d’azay-sur-Cher 
et de Véretz du lundi 8 février 2021 à 9h00 
au mercredi 10 mars 2021 à 17h00 inclus, 
soit pendant 31 jours consécutifs.

Madame Edith SaVELON a été dési-
gnée commissaire enquêteur par décision 
n°E20000121/45 du 24 novembre 2020 de 
la présidente déléguée du tribunal adminis-
tratif d’Orléans.

Les pièces du dossier et un registre d’en-
quête à feuillets non mobiles, coté et para-
phé par le commissaire enquêteur, seront 
tenus à la disposition du public au siège de 
l’enquête en mairie d’azay-sur-Cher, aux 
heures d’ouverture exceptionnelles crise 
sanitaire COVID 19, pendant la durée de 
l’enquête, du 8 février 2021 au 10 mars 
2021 inclus, soit :

du lundi au vendredi matin, de 9h00 à 
12h00 et durant les après-midis, sur RDV, 
de 14h00 à 17h00.

Le public pourra prendre connaissance 
du dossier et consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions, sur le 
registre ouvert à cet effet ou les adresser par 
correspondance au commissaire enquêteur 
à la Mairie d’azay-sur-Cher, 17 Grande 
Rue, 37 270 azay-sur-Cher.

Toute personne pourra, sur sa demande 
et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique auprès de la 
mairie d’azay-sur-Cher dès la publication 
du présent avis. Le dossier sera, en outre, 
également disponible durant l’enquête 
publique sur le site Internet de la com-
mune d’azay-sur-Cher à l’adresse suivante 
: http://mairie-azaysurcher.fr

Les observations, propositions et contre-

propositions pourront également être dépo-
sées par courrier électronique envoyé à 
accueil@mairie-azaysurcher.fr. Elles sont 
consultables et communicables aux frais de 
la personne qui en fait la demande pendant 
toute la durée de l’enquête.

Le commissaire enquêteur sera présent à 
la mairie d’azay-sur-Cher pendant la durée 
de l’enquête pour recevoir les observations 
écrites ou orales du public aux dates et 
heures suivantes :

- le lundi 8 février 2021 de 9h00 à 12h00
- le vendredi 19 février 2021 de 9h00 à 

12h00
- le mercredi 10 mars 2021 de 14h00 à 

17h00
À l’issue de l’enquête, une copie du rap-

port et des conclusions motivées du com-
missaire enquêteur sera déposée à la mairie 
d’azay-sur-Cher et à la préfecture pour y 
être tenue, sans délai, à la disposition du 
public pendant un an à compter de la date 
de clôture de l’enquête.

À l’issue de l’instruction, le comité syn-
dical du SIaEPa et les conseils munici-
paux des communes d’azay-sur-Cher et 
de Véretz se prononceront par délibéra-
tion sur l’approbation des zonages susvi-
sés. Ils pourront, au vu des conclusions 
de l’enquête publique, décider s’il y a lieu, 
d’apporter des modifications aux projets de 
zonages des eaux usées et des eaux pluviales 
en vue de cette approbation.

Les informations relatives à ce dossier 
peuvent être demandées auprès de M. 
janick aLaRY, Président du SIaEPa 
d’azay-sur-Cher et de Véretz.

Le Président, janick aLaRY

NATUR’POM
Société Coopérative agricole 

à capital variable
Les Bournais

37370 – SaINT aUBIN LE DEPEINT
RCS Tours 492 311 055

agrément N° 10148 

Les associés sont convoqués aux  assem-
blées Générales Ordinaire et Extraordinaire  
qui se tiendront  le vendredi 5 février 2021 à 
11 heures au siège de la coopérative à l’effet 
de délibérer sur les ordres du jour suivants :

assemblée Générale Ordinaire
1°) Lecture des rapports du conseil 

d’administration et du Commissaire aux 
comptes.

2°) approbation des comptes au 
31/07/2020.

3°) Quitus aux administrateurs.
4°) Constatation de la variation du capital 

social.
5°) affectation du résultat.
6°) Renouvellement des administrateurs 

sortants.
7°) Enveloppe globale des indemnités du 

conseil d’administration.
8°) Budget alloué à la formation des 

administrateurs.
9°) Compte rendu des actions des PO 

2019 et 2020.
10°) Présentation des actions et contri-

butions du PO 2020-2022 et délégations au 
Conseil.

assemblée Générale Extraordinaire
1°) Mise en harmonie avec l’arrêté du 20 

février 2020.
2°) Pouvoirs pour accomplir les formali-

tés légales.
Pour avis, Le Président

Il est possible de prendre connaissance au 
siège social, 15 jours avant la date de l’as-
semblée, des documents prévus à l’article 
35 des statuts.


